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Monsieur le President, 
Excellences Mesdames et Messieurs, 
Honorables Delegues 

C'est pour moi un honneur de prendre la parole devant cette auguste assemblee pour traduire 
au nom du Gouvernement du Burkina Faso et en celui de Monsieur Salif DIALLO, Ministre d'Etat, 
Ministre de !'Environnement et de l'Eau, l'espoir que suscite pour nous la tenue de cette deuxieme 
Conference des Parties a la Convention-Cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques. 

Nous remercions les Autorites de la Confederation helvetique et celles du Canton de Geneve 
pour avoir bien voulu abriter cette conference et pour l'hospitalite reservee a notre delegation . Nous 
adressons egalement nos felicitations au Secretariat Executif et aux Organes Subsidiaires de la 
Convention pour !'important travail deja abattu et dont les conclusions sont soumises a la presente 
conference. Nous temoignons notre gratitude a Madame Angela MERKEL pour les efforts qu'elle a 
deployes en vue de remplir son mandat. 

Monsieur le President, nos felicitations s'adressent egalement a vous a !'occasion de votre 
election au cours de cette deuxieme Conference des Parties. Nous vous assurons du soutien 
indeffectible du Burkina Faso quant a l'accomplissement de votre mandat. 

Cette deuxieme session se tient dans un contexte economique et social difficile pour les pays 
en developpement qui gerent des problemes de survie au quotidien. Nous assistons a des sequences 
de secheresse et de vagues de chaleurs intenses de plus en plus frequentes , a une diminution des 
ressources en eau par l'assechement des barrages et des nappes phreatiques, veritable indice du 
phenomene de desertification et de la secheresse. Cette situation difficile est aggravee par les guerres 
et conflits intestines entra1nant des deplacements de populations qui desorganisent le tissu socio­
economique et environnemental. 

Monsieur le President, 

La problematique des changements climatiques conna1t desormais dans nos Etats un interet 
particulier a cause des manifestations des conditions meteorologiques plus severes, particulierement 
dans la zone sahelienne. Aussi, grace a la cooperation danoise, le Comite lnterministeriel pour la Mise 
en Oeuvre des Actions de la Convention-Cadre sur les Changements Climatiques a pu etablir un 
inventaire preliminaire des gaz a effet de serre. Les resultats partiels seront diffuses a l'issue d'un 
atelier national. 

Les resultats de cet inventaire seront corrobores par une autre etude plus detaillee au terme 
de laquelle le Burkina Faso presentera sa communication initiale sous la forme de canevas propose 
aux pays en developpement. Ace propos, ma delegation soutient fermement ce format simple, complet 
et comprehensible pour lequel nous souhaitons voir se degager l'unanimite ou tout au mains une forte 
adhesion des Parties engagees dans le processus de lutte contre les changements climatiques. 

Notre ferme volonte a atteindre l'objectif ultime du traite a ete materialisee par : 
- la ratification et la mise en oeuvre de la convention a travers une etude preliminaire sur les 
gaz a effet de serre et 
- des mesures nationales prise pour sequestrer les gaz polluants. 
Ceci , pour notre part ne peut s'inscrire dans le plan d'action de !'instrument juridique connexe 

en definition . Le Burkina Faso pense que la nature de !'instrument en elaboration devrait etre un 
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Protocole. 
Un amendement a la Convention dont !'application n'est qu'au stade de demarrage , menerait 

en notre sens, a remettre en cause toutes les competences mises a contribution durant les deux 
annees de negociations ardues et a modifier des articles et des principes directeurs contenus dans le 
traite vise . La decision 1/CP.1 de la premiere Conference des Parties devrait done etre appliquee et 
les nouveaux engagements attribuables aux pays vises par l'annexe I de la Convention devraient 
constituer un document clair et precis avec des objectifs realisables et des echeances definies. Aussi , 
les brillants resultats mentionnes dans le second rapport d'evaluation du G.I.E .C. doivent servir de 
directives pour jeter les bases du nouvel instrument juridique de l'apres l'an 2000. 

Monsieur le president, 

Les transferts de technologies soutenus par plusieurs pays lors du ~ommet "Planete Terre" de 
Rio sofitaujourd'hui per<;:us sous un angle contraire a l'esprit de partenariat prone lors de ce forum. 
Cette situation s'installe au moment ou les ressources financieres de nos Etats chroniquement 
deficitaires, sont aggravees en ce qui concerne mon pays, par les effets de la devaluation de notre 
monnaie. Associes au concept de !'Application Conjointe , les transferts de technologies derivent vers 
un commerce international sans espoir pour nous. 

Quant a l'approche de !'Application Conjointe de la convention , elle apparait comme un moyen 
d'engager les pays en developpement au meme niveau de responsabilite que ceux de !'annexe I. A ce 
titre, le concept a ete denonce par mon pays. En tout etat de cause , nous attendons les resultats 
preliminaires de la phase test et nous souhaitons que ceci ne constitue point une barriere pour la 
cooperation technologique et economique conformement au Principe 5 de la Convention. 

Aussi , accepter un credit aux partenaires-bailleurs apres la phase pilote de !'application 
conjointe serait pour nous, l'octroi d'une attestation de pollution par connivence et un refus de tendre 
vers l'objectif de la Convention . 

La restructuration du Fonds pour !'Environnement Mondial charge d'assurer le fonctionnement 
du mecanisme financier de la Convention devrait se poursuivre dans le sens de faciliter l'aide aux pays 
beneficiaires. Un saupoudrage des fonds selon des criteres draconiens et pour des projets dits "activites 
dont les benefices environnementaux doivent etre globaux" semblent parfois utopique pour nos pays 
en quete d'un developpement durable. L'esprit de Rio s'exhortait-il pas d'integrer les exigences de 
protection de l'environnement aux besoins legitimes de developpement ; les deux etant intimement lies? 
C'est avec un grand espoir que le Burkina Faso attend la reaction du Fonds pour !'Environnement 
Mondial pour l'appui technique et financier a la realisation de sa communication initiale. 

Au dela de cette obligation , notre pays lance un appel a tousles partenaires au developpement 
afin de promouvoir et vulgariser a co Qt reduit la technologie du photovolta'fque comme source d'energie 
alternative a la portee des pays saheliens chauds. Un essor dans ce domaine permettrait assurement 
une reduction drastique de nos importations en hydrocarbure done une chute sensible de nos emissions 
de gaz a effet de serre. 

Aussi , les campagnes de reboisement annuel auxquelles s'ajoutent les vastes chantiers de 
reforestation issus des six engagements de son Excellence Monsieur le President du Faso qu'est le 
projet "8000 villages , 8000 forets" constituent aujourd'hui et mieux demain , un capital de biomasse 
susceptible de sequestrer des gaz polluants. En effet. les deux campagnes de 1994 et 1995 ont con nu 
la mise en terre d'environ 14 millions de plants . Bien sOr, d'autres etudes en matiere d'efficacite 
energetique sont en cours en sus des interconnections hydroelectriques sous-regionales. 

Tout en saluant les resultats appreciables obtenus par les Organes Subsidiaires de la 
Convention et l'efficacite du Secretariat dans !'execution de ses taches , nous reiterons nos voeux de 
tranche collaboration et d'un partenariat Nord-Sud denue de toute conditionalite afin de permettre aux 
pays en developpement engages dans la lutte centre les changements climatiques d'honorer aisement 
et sans contraintes a~ obligations. 

Je vous remercie. 
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